
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD 

MRC DE MONTMAGNY 
 

À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, dûment convoquée par avis spécial à 
chacun et tenue LUNDI, le 4 juillet 2022, à la salle du Conseil municipal à la 
Maison de la Paroisse, à vingt-heures. 
  
À laquelle sont présents : 
 
Messieurs 
Frédéric Jean 
Jean-Yves Gosselin 
Jean-Guy St-Pierre 
 
Mesdames 
Chantal Blanchette 
Sandra Proulx 
Melyssa Talbot Blais 
Isabelle Furlotte 
 
Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, Maire. 
 
Monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier-trésorier est 
également présent. 
 
La séance débute par une période de recueillement. 

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 

R-113-2022  IL EST PROPOSÉ par : Chantal Blanchette 
  APPUYÉ par : Sandra Proulx 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU 
  D’ouvrir cette séance régulière du Conseil, il est 20h00. 

2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 Lecture est faite de l’ordre du jour suivant : 

 ORDRE DU JOUR  
1 Ouverture de la séance régulière 
2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance régulière tenue le 
 lundi 6 juin 2022 
4 Adoption des comptes à payer 
5 Administration 

5.1 Changement de date pour la séance du conseil municipal du 
mois d’août 2022 

5.2 Programme de soutien aux politiques familiales 
 5.3 Dépôt au conseil du montant de la part de la ristourne de la 
  MMQ 2021 
6 Sports et loisirs 
 6.1 Achat de deux filets de soccer de la compagnie Filet Sport  
  Gaspésien 



 6.2 Demande de vérification des antécédants à la Sûreté du Québec 
  pour les employés du camp de jour 
 6.3 Mise en service de la piscine municipale 
7 Travaux Publics 
 (Aucun point) 
8 Eau – aqueduc – égouts 
 8.1 Travaux de réparation du poste de pompage de Morigeau 
 8.2 Contrat de sous-traitance temporaire de 6 mois avec Aquatech 
  pour l’opération de l’usine d’eau potable 
9 Incendie – Sécurité publique et/ou civile 

9.1 Dépôt du rapport mensuel du service des incendies pour juin 
2022 

10 Urbanisme 
 10.1 Dérogation mineure, 9, 3e Rue Ouest, lot : 6 202 457 du cadastre 
  du Québec 
11 Dossiers et projets en cours 

11.1 Réalisation des travaux dans le cadre du Programme 
réhabilitation du réseau routier local, Volet – RIRL (Montée de 
Morigeau) 

11.2 Déboursement à l’entreprise ABA Construction pour les travaux 
du bloc sanitaire de la piscine municipale 

11.3 Demande de déboursement no. 1 à l’entreprise Les 
Constructions R. Paradis pour les travaux d’installation d’une 
annexe abritant un escalier d’issue et un ascenseur 

12 Correspondance 
 12.1 Demande d’aide financière pour une athlète joueuse de  
  volleyball 
 12.2 Lettre de remerciement du Ciel Étoilé de Saint-Pierre de la 
  Rivière-du-Sud 
13 Varia 
 13.1  
14 Période de questions 
 14.1  
15 Levée de la séance régulière 
 

R-114-2022  Il EST PROPOSÉ par : Melyssa Talbot Blais 
 APPUYÉ par : Jean-Guy St-Pierre 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 D’adopter l’ordre du jour tel que proposé en laissant le varia ouvert. 

3 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE 
 LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL TENUE LE 
 LUNDI 6 JUIN 2022 

 Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les 
 membres avant la séance, 
 

R-115-2022  IL EST PROPOSÉ par : Melyssa Talbot Blais 
 APPUYÉ par : Jean-Yves Gosselin 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 D’adopter le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue le 
 lundi 6 juin 2022 sans modification. 

4 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

 REVENUS DE JUIN 2022 



 
Journal l’Écho, remboursement frais de poste  
Fax 2,00 
Permis 190,00 
Loyers 3770,00 
Loyer CPE 2500,00 
Bar 608,95 
Location salle 375,00 
Dek hockey 200,00 
Déneigement rue du Rocher 732.30 
Fête de la pêche 207,20 
Jardins communautaires 75,00 
MMQ, ristourne 1745,00 
CPE Enfant Bonheur, loyer mai-juin-juillet 2022 7500,00 
Stripe, Qidigo 1881,74 
  
TOTAL : 19 054,89 

 

 COMPTES À PAYER DE JUILLET 2022 

 
Postes Canada, envoi journal l’Écho (extérieur) 61,10 
Kubota Montmagny, mise de fonds tracteur et souffleuse 3500,00 
Hydro-Québec, 
 Usine de filtration ........................................................... 5651,04 
 Caserne incendie ............................................................... 830,00 
 Garage ............................................................................... 758,67 
 Poste surpresseur .............................................................. 264,00 
 Enseigne 4 chemins ............................................................ 29,35 
 Poste ass. Morigeau .......................................................... 333,75 
 Parc Olivier Tremblay ........................................................ 70,32 
 Compteur d’eau St-Pierre ................................................... 30,84 
 Poste ass. Village ............................................................ 2710,71 
 Maison Paroisse ................................................................ 820,48 
 Maison Paroisse (nv) ...................................................... 1193,27 
 Pavillon Bédard .................................................................. 72,29 
 2, 5e rue Est ......................................................................... 46,24 
 Climatisation Loisirs ......................................................... 107,75 
 Éclairage public ................................................................ 857,85 
 Loisirs ............................................................................. 1765,87 
 Pav. Bédard, log. 522 .......................................................... 57,75 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

15353,18 
Bell Mobilité, Iphone Loisirs et Garage 172,61 
Vidéotron, 
 Bureau ............................................................................... 287,01 
 Garage ............................................................................... 102,93 
 Usine filtration .................................................................. 103,89 
 Surpresseur St-Pierre .......................................................... 36,11 
 Loisirs ............................................................................... 170,51 
 Bibliothèque ...................................................................... 104,98 

 
 
 
 
 
 

805,43 
Energir 
 Garage ............................................................................... 146,86 
 Maison Paroisse ................................................................ 312,64 
 Loisirs ............................................................................... 331,52 
 Caserne ............................................................................... 94,39 

 
 
 
 

885,41 



VISA, 
 Google ................................................................................ 46,80 
 Apple Music ....................................................................... 17,23 
 M & M Graphic, chandails Dek hockey ........................... 869,22 
 SAQ, boisson .................................................................... 134,70 
 Facebook ............................................................................. 28,74 
 MELCC, droit barrages .................................................... 395,00 
 Savaria, terre baseball ....................................................... 777,27 
 Magneto, adapteur (Garage) ............................................. 338,53 
 Maxi, fournitures bar .......................................................... 16,32 
 Purolator ........................................................................... 196,97 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2820,78 
Ministre Revenu Québec, remise de juin 2022  
Ministre Revenu Québec, pensions alimentaires  
Revenu Canada, remise de juin 2022  
Retraite Québec, remise de juin 2022 416,90 
La Fabrique, loyer de juin 2022, Bibliothèque du Rocher 350,00 
REMB. CELLULAIRE de mai 2022 
 Jean-Eudes Gaudet ............................................................. 25,00 
 Sylvain Lemieux ................................................................ 25,00 
 Michaël Corriveau.............................................................. 25,00 
 Réjean Pellerin ................................................................... 25,00 
 Patrick Moreau, .................................................................. 25,00 

 
 
 
 
 

125,00 
Nadia Bouffard, remb. facture (Fête pêche) 17,89 
Aquatech, opération usine eau potable et eaux usées mai-juin 19545,74 
Ville de Montmagny, remplissage 2 bouteilles d’air 32,19 
Weed Man, fertilisation granulaire 786,50 
6Tem TI, service informatique (adresses vidéotron) 459,90 
Sani Bleu, location toilette chimique (Fête pêche) 247,20 
Extincteurs Montmagny, batterie (système éclairage urgence aux 

étangs 
 

28,69 
Monyvill, 
 2178 m³ ramassage neige à 1$ .................................... 2178,00 
 2   fardier à 80$ ............................................................. 160,00 
 198,36 tm sable et sel à 6,76$ ..................................... 1340,91 
 1 caméra drain garage ................................................... 160,00 
 4 crs St-Gervais  à 110$ ................................................ 440,00 
 20,75 hres pelle à 95$ ................................................. 1971,25 
 1 bouteur ....................................................................... 100,00 
 10 hres camion & pup à 130$ ..................................... 1300,00 
 3hres  compateur à 80$ ................................................. 240,00 
 1 matériel sable ............................................................... 15,00 
 3 hres camion trp (sable baseball) à 110,00$ ................ 330,00 
 3 multi sable baseball .................................................... 245,00 
 2 matériel 0,14mm à 25$ ................................................ 50,00 
 (Route Morigeau, Prairies, fossé, Bedeau) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9807,56 
Ferme Magi, 
 Déneigement site patrimoniale + Rocher .................... 2695,00 
 Déneigement patinoire .................................................. 945,00 

 
 

4185,09 
Garage Vincent Giasson, appel de service Dodge Ram 143,72 
EM03 inc., réparation ligne de sortie ozone (usine) 1782,99 
Conval Québec, sonde (usine) 1015,23 
ABA Construction, bloc sanitaire piscine 101735,63 
L. Bouffard Sports, pièces piscine 240,46 
Aréo-Feu, mousse (service incendie) 918,37 
Réal Huot, matériel aqueduc 166,71 
Aquasam, polymère (usine) 2793,89 
Béton Montmagny, 2 verges de béton 501,30 



MS2Contrôle, installation tableau indicateur baseball 1003,78 
CWA, maintenance pompes poste Morigeau et étangs 1168,15 
Sintra, 55,65 tm gravier à 13,10 838,18 
Carrières Rive-Sud,  
 77,66 tm à 13,75 .......................................................... 1068,60 
 13,72 tm à 17,96 ............................................................ 246,41 

 
 

1511,94 
Les Concassés du Cap, conteneurs Garage 6585,22 
Macpek, réparation camion Freightliner 760,04 
Les Entreprises Gilbert Cloutier, transport matériaux granulaires 706,95 
Boulon Hydraulique CMT, diverses pièces 219,22 
V-TO, produits sanitaires M. Paroisse 520,80 
Canadian Tire, pièces (Loisirs) 29,87 
Ville de Montmagny, 
 Supralocal ................................................................. 25427,68 
 Cartes Loisirs .............................................................. 1948,83 

 
 

27376,51 
Régie L’Islet Montmagny, gestion CTL 2427,58 
Garage MTY, changer pièce et vérifier batterie camion 208 159,63 
Pro-Diesel, réparation camion Ford 5071,01 
Groupe Corriveau, refaire la tuyauterie de la piscine 11958,30 
Linde Canada, 1876 m³ à 0,3814 oxygène 868,49 
Les Entreprises Rémi Charest, remplacement de glissière 6496,09 
Jocelyne Noël, entretien bureau juin 2022 120,00 
Les Constructions R. Paradis, avance ajout ascenseur 72329,22 
Xylem Canada, régulateur de niveau densité (usine d’eau) 1915,37 
Ville de Montmagny, instructeur moniteurs examen (ENPQ) 938,07 
Monyvill enr. 
 139,12 tm gravier à 7,67 ............................................. 1067,05 
 27,27 tm mg-20 à 14,26 ................................................ 388,87 
 13,28 tm  20-32 mm à 18,46 ......................................... 245,15 
 1,25 trp gravier crs à 130$ ............................................ 162,50 

 
 
 
 

2142,64 
Association des Camps du Québec, adhésion 2022 172,46 
René Samson, réparation Pav. Bédard log. 520 et 522 1412,17 
L’Écho St-François, publication 149,47 
Centre de l’Auto Guy Alain, réparation véhicule 1ers répondants 720,21 
Filets Sports Gaspésiens, filet soccer 597,87 
Carrières Rive Sud,  
 36,90 tm à 13,76 ............................................................ 507,75 
 11,28 tm à 10,56 ............................................................ 119,12 
 13,80 tm à 17,96 ............................................................ 247,85 

 
 
 

1005,71 
CWA, inspection poste pompage Morigeau 669,73 
Conval Québec, pièce usine d’eau potable 402,41 
Distributions Sécurmed, matériel trousse sécurité Garage 49,42 
Communications IMAGO, migration et refonte site internet 1724,63 
BuroPro Citation, contrat d’entretien photocopieur 78,76 
Kemira, pass (usine d’eau potable) 15220,54 
Linde Canada, 1475 m³ à .3814 oxygène (usine d’eau potable) 685,21 
Emco, matériel aqueduc 274,44 
Raymond Chabot Grant Thornton, hon. Prof. travaux supp. États 

financiers 
 

620,87 
Gravier Saint-Raphaël, 138,80 tm à 6,40 gravier 1118,69 
Forfait S.L. 
 Travaux aux étangs d’épuration .................................... 450,00 
 Fourniture (Garage) ........................................................ 95,00 

 
 

626,62 
Boulon Hydraulique CMT, ruban noir (Garage) 28,69 
Pneus André Ouellet, 
 Pneu balai de rue ........................................................... 477,00 
 Pneu camion Ford ......................................................... 808,16 

 
 

1477,61 



Tournée des Vainqueurs, contribution 2022 500,00 
Nicolas Lamonde, remb. frais déplacement 26km 11,18 
Pagenet, téléavertisseurs 57,20 
Mallette, hon. prof. contrat vente terain 1364,74 
Agat Laboratoires, analyse eau potable et usée 394,56 
Jean-Eudes Gaudet, remb. facture batteries 29,88 
Cytech Corbin, unité de climatisation (Loisirs) 28726,50 
Pro-Diesel, réparation camion Freightliner 2869,83 
René Samson,  
 Réparation toilette (Loisirs) ............................................ 99,74 
 Réparation log. 522 Pav. Bédard .................................. 359,24 

 
 

458,98 
V-T0, produits sanitaires Loisirs 577,87 
CARE, forfait recrutement « clé en main » travaux publics 1437,19 
Linde Canada, location réservoir oxygène 503,06 
Aréo-Feu, lampe de scène portable (service incendie) 954,01 
Dépanneur Servi-Express, divers 
 Bouteilles d’eau (service incendie) ................................. 11,98 
 Bouteille d’eau Garage ..................................................... 5,75 
 Bar (Loisirs) .................................................................... 12,66 
 Fête de la pêche ............................................................. 152,71 

 
 
 
 

183,10 
Arrêt Stop, essence 380,12 
St-François Pharma, eau déminéralisée (Usine) 16,36 
Pièces d’Autos GGM, pièces 39,73 
Supérieur Propane, location cylindre 4,60 
Réjean Pellerin, remb. bottes de travail 200,00 
Avantis, matériel divers 
 Usine d’eau potable ......................................................... 18,54 
 Maison Paroisse .............................................................. 74,05 
 Embellissement ............................................................. 494,69 
 Piscine  ........................................................................ 2066,99 
 Loisirs  .......................................................................... 401,39 
 Garage  .......................................................................... 780,19 

 
 
 
 
 
 

3835,85 
Info Page, IPA (service incendie) 122,79 
Postes Canada, envoi journal l’Écho (extérieur) 42,41 
TOTAL : 383 792,00 

 
 
Je soussigné, Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier-trésorier de la 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, certifie que la 
Municipalité possède dans son compte général les avoirs requis pour payer les 
comptes ci-avant décrits. 
 
  Après analyse et discussions; 

 
R-116-2022  IL EST PROPOSÉ par : Jean-Yves Gosselin 

  APPUYÉ par : Chantal Blanchette 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
  D’adopter les comptes à payer. 

5 ADMINISTRATION 

 5.1 CHANGEMENT DE DATE POUR LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU MOIS D’AOÛT 
2022 



Afin de s’assurer du quorum et de la présence d’un maximum de 
conseiller, les membres du conseil municipal souhaitent 
déplacer la date de la séance régulière du conseil du 1er août au 8 
août 2022. 
 

  Après analyse et discussion; 
 

R-117-2022  IL EST PROPOSÉ par : Jean-Yves Gosselin 
  APPUYÉ par : Jean-Guy St-Pierre 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 De déplacer la date de la séance régulière du conseil municipal 
 du 1er au 8 août 2022 à 20h00 et d’en informer les contribuables 
 par un avis public. 

 5.2 PROGRAMME DE SOUTIEN AUX POLITIQUES 
  FAMILIALES 

  ATTENDU QUE le ministère de la Famille (Ministère) a  
  élaboré et mis en place le Programme de soutien aux politiques 
  familiales municipales qui vise à : 
 

  À augmenter la proportion de la population vivant dans une 
  municipalité dotée d’une politique familiale municipale et d’un 
  plan d’action en faveur des familles; 
 
  À appuyer les municipalités qui ont adopté une politique familiale 
  et qui souhaitent la mettre à jour. 

 
  ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-
  du-Sud a présenté en 2020-2021 une demande d’appui financier 
  admissible pour l’élaboration ou la mise à jour d’une politique 
  familiale dans le cadre du Programme de soutien aux politiques 
  familiales municipales; 
 
  ATTENDU que la Municipalité de Saint-François de la Rivière-
  du-Sud ne pourra réaliser la démarche dans les temps convenue 
  en raison de la difficulté à recruter des bénévoles pour former le 
  comité famille et tenir des rencontres en raison de la pandémie. 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-
  du-Sud désire toujours participer au Programme de soutien aux 
  politiques familiales municipales; 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François de la Rivière-
  du-Sud souhaite prolonger la période de mise à jour de sa  
  politique familiale jusqu’en décembre 2023. 
 
  Après analyse et discussion, 
 

R-118-2022   IL EST PROPOSÉ par : Sandra Proulx 
   APPUYÉ par : Melyssa Talbot Blais 

  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
D’autoriser monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général et 
greffier trésorier à signer au nom de la municipalité de Saint-
François de la Rivière-du-Sud la convention de modification de 
la convention d’aide financière 2020-2023 dans le cadre du 
Programme de soutien aux politiques familiales municipales. 



 5.3 DÉPÔT AU CONSEIL DU MONTANT DE LA 
  PART DE LA RISTOURNE DE LA MMQ 2021 

  Au terme de l’exercice financier 2021, La Mutuelle des  
  municipalités du Québec (MMQ) versera une ristourne de 1 
  million de dollars à ses membres admissibles. 
 
  À la suite de son renouvellement de contrat d’assurance avec la 
  MMQ, la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud 
  se verra attribuer un montant de 1 745,00$ en ristourne. La 
  MMQ aura versé à la Municipalité un montant en ristourne 
  totalisant 55 754,00$ depuis qu’elle est membre admissible. 
 
  Après analyse et discussion, 
 

R-119-2022   IL EST PROPOSÉ par : Jean-Guy St-Pierre 
   APPUYÉ par : Chantal Blanchette 

  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
D’accepter le montant de la ristourne attribuée pour l’année 
2021 par la MMQ.  

6 SPORTS ET LOISIRS 

 6.1 ACHAT DE DEUX FILETS DE SOCCER DE LA 
  COMPAGNIE FILET SPORT GASPÉSIEN 

La Municipalité a identifié le besoin d’acquérir deux filets de 
soccer. Une demande de soumission a été soumise à la même 
compagnie qui a fourni les filets pour le baseball. 
 
Filet sport gaspésien  2 filets pour 480,00$ avant taxes   

 
  Après analyse et discussion; 
 

R-120-2022   IL EST PROPOSÉ par : Jean-Yves Gosselin 
  APPUYÉ par : Chantal Blanchette 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
  De procéder à l’achat de deux filets de soccer de la compagnie 
  Filet sport gaspésien au montant de 480,00$ avant taxes. 

 6.2 DEMANDE DE VÉRIFICATION DES   
  ANTÉCÉDANTS À LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
  POUR LES EMPLOYÉS DU CAMP DE JOUR 

Afin de répondre aux normes des camps de jour et de s’assurer 
des antécédents des employés embauchés pour le camp de jour, 
une demande doit être soumise à la Sûreté du Québec pour une 
vérification des antécédents criminels. 

   
  Après analyse et discussion; 
 

R-121-2022   IL EST PROPOSÉ par : Jean-Guy St-Pierre 
  APPUYÉ par : Sandra Proulx 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 



  De soumettre une demande de vérification des antécédants 
  criminels des employés du camp de jour à la Sûreté du Québec 
  et de mandater monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général, 
  à soumettre cette demande. 

 6.3 MISE EN SERVICE DE LA PISCINE   
  MUNICIPALE 

À la suite des récentes rénovations du bloc sanitaire, une 
demande a été soumise à l’entreprise Groupe Corriveau pour la 
réinstallation et la mise en marche des équipements de la piscine 
municipale. 
 
Le montant total des travaux se conclut à 11 734,10$ taxes 
incluses. 
 

  Après analyse et discussion; 
 

R-122-2022   IL EST PROPOSÉ par : Jean-Yves Gosselin 
  APPUYÉ par : Melyssa Talbot Blais 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
  De défrayer le coût de la facture au montant de 11 734,10$ taxes 
  incluses à Groupe Corriveau pour les travaux effectués pour la 
  mise en fonction de la piscine municipale. 

7 TRAVAUX PUBLICS 

 Aucun point. 

8 EAU – AQUEDUC –EGOUTS 

 8.1 TRAVAUX DE RÉPARATION DU POSTE DE 
  POMPAGE DE MORIGEAU 

La municipalité a demandé une soumission à la compagnie 
CWA pour la mise à niveau du poste de pompage de Morigeau. 
La somme des travaux à effectuer s’élève à 23 800,00$ avant 
taxes. 
 
 Après analyse et discussion; 

 
R-123-2022   IL EST PROPOSÉ par : Chantal Blanchette 

  APPUYÉ par : Jean-Yves Gosselin 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

D’accepter la proposition de la compagnie CWA au montant de 
23 800,00$ avant taxes et de procéder aux travaux. 
 

 8.2 CONTRAT DE SOUS TRAITANCE   
  TEMPORAIRE AVEC AQUATECH POUR  
  L’OPÉRATION DE L’USINE D’EAU POTABLE 



Le contrat de sous-traitance avec la compagnie Aquatech pour 
l’opération de l’usine d’eau potable est échu depuis la fin juin 
2022. À la suite d’une rencontre par audioconférence avec les 
représentants de la compagnie Aquatech et la Municipalité, il a 
été proposé d’accorder à la compagnie Aquatech un contrat de 6 
mois avec les mêmes conditions qu’actuellement afin de 
permettre à la Municipalité de retourner en appel d’offre pour 
les prochaines années. 
 
 Après analyse et discussion; 

 
R-124-2022   IL EST PROPOSÉ par : Chantal Blanchette 

  APPUYÉ par : Melyssa Talbot Blais 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

D’accepter la proposition de la compagnie Aquatech de signer 
un contrat temporaire pour 6 mois aux mêmes conditions 
qu’actuellement et de mandater le directeur général et le Maire 
afin de signer cette entente. 

 
9 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE et/ou CIVILE 

 9.1 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DU SERVICE 
  DES INCENDIES POUR JUIN 2022 

  Le rapport mensuel du service des incendies pour juin 2022 
  est déposé au conseil. 

10 URBANISME 

 10.1 DÉROGATION MINEURE, 9, 3E RUE OUEST, 
  LOT : 6 202 457 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

  La municipalité a reçu une demande de dérogation mineure : 
 
  ADRESSE : 9, 3e Rue Ouest 
  LOT :  6 202 457 du cadastre du Québec 
  DEMANDE : La demande de dérogation mineure a pour effet de 
    permettre : 
   

a) La construction d’une résidence unifamiliale isolée 
ayant une marge de recul avant de 4,15 mètres et de 
4,18 mètres du côté de la 2e Avenue alors que le 
règlement de zonage no 276-2021, tableau 1.3 de 
l’article 5.2.4 prévoit une marge avant minimale de 7,0 
mètres pour un bâtiment principal; 
 

b) La construction d’une galerie de 3,66 mètres x 3,66 
mètres qui empiète de plus de 2 mètres dans la cour 
avant (vers la 2e Avenue) lorsque le règlement de 
zonage no 111-1990, article 5.27.1 prévoit qu’une 
galerie ne peut empiéter de plus de 2 mètres dans la 
cour avant. 

 
c) La construction d’une résidence unifamiliale isolée 

ayant une hauteur totale de 9,64 mètres lorsque le 



règlement #111-1990 autorise une hauteur maximale 
de 9 mètres dans cette zone (Rb.9) 
 

  Après analyse et discussion; 
 

R-125-2022   IL EST PROPOSÉ par : Isabelle Furlotte 
  APPUYÉ par : Sandra Proulx 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

D’accepter, sur recommandation du CCU (comité de 
consultation en urbanisme) la demande de dérogation mineure 
pour le 9, 3e rue Ouest, lot : 6 202 457 du cadastre du Québec. 

11 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS 

11.1 RÉALISATION DES TRAVAUX DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME RÉHABILITATION 
DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL, VOLET – RIRL 
(MONTÉE DE MORIGEAU) 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François de la 
Rivière-du-Sud a pris connaissance et s’engage à respecter les 
modalités d’application des volets Redressement et Accélération 
du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL); 
 
ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant 
sur la lettre d’annonce sont admissibles à une aide financière; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés du 16 août 2021 au 
30 septembre 2021; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François de la 
Rivière-du-Sud transmet au Ministère les pièces justificatives 
suivantes: 

• le formulaire de reddition de comptes disponible sur le site 
Web du Ministère; 

• les factures, les décomptes progressifs et tout autre document 
attestant les sommes dépensées (coûts directs et frais incidents); 

• la présente résolution municipale approuvée par le conseil 
attestant la fin des travaux; 

• un avis de conformité, un certificat de réception provisoire ou 
définitive des travaux émis par un ingénieur, sauf pour des 
travaux de scellement de fissures, de rapiéçage mécanisé et de 
rechargement granulaire. 

POUR CES MOTIFS, 

Après analyse et discussion; 

R-126-2022  IL EST PROPOSÉ par : Jean-Guy St-Pierre 
 APPUYÉ par : Sandra Proulx 
 ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
Et adopté que le conseil de la Municipalité de Saint-François de 
la Rivière-du-Sud autorise la présentation de la reddition de 



comptes des travaux admissibles selon les modalités 
d’application en vigueur et reconnaît qu’en cas de non-respect 
de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

11.2 DÉBOURSEMENT À L’ENTREPRISE ABA 
CONSTRUCTION POUR LES TRAVAUX DU 
BLOC SANITAIRE DE LA PISCINE 
MUNICIPALE 

 Les travaux effectués à la piscine municipale par la compagnie 
ABA Construction en 2022 étant terminés, une demande de 
paiement a été soumise par l’entrepreneur au montant de 
88 485,00$ avant taxes. 

 
  Après analyse et discussion; 
 

R-127-2022   IL EST PROPOSÉ par : Melyssa Talbot Blais 
  APPUYÉ par : Jean-Yves Gosselin 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

D’autoriser le paiement demandé pour les travaux effectués et 
terminés par la compagnie ABA Construction au montant total 
de 88 485,00$ avant taxes. 

11.3 DEMANDE DE DÉBOURSEMENT NO. 1 À 
L’ENTREPRISE LES CONSTRUCTIONS R. 
PARADIS POUR LES TRAVAUX 
D’INSTALLATION D’UNE ANNEXE ABRITANT 
UN ESCALIER D’ISSUE ET UN ASCENSEUR 

 Les travaux d’installation d’une annexe abritant un escalier 
d’issue et un ascenseur sont débutés. Sur recommandation de 
l’architecte, monsieur Luc Fontaine, un montant de 72 329,22$ 
taxes incluses est à débourser. 

 
 Après analyse et discussion; 

 
R-128-2022   IL EST PROPOSÉ par : Sandra Proulx 

  APPUYÉ par : Jean-Guy St-Pierre 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

D’autoriser le paiement progressif no.1 demandé pour les 
travaux effectués par la compagnie Les Constructions R. Paradis 
au montant total de 72 329,22$ taxes incluses. 

12 CORRESPONDANCE 

 12.1 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR UNE 
  ATHLÈTE JOUEUSE DE VOLLEYBALL 

  La municipalité a reçu une demande afin d’aider financièrement 
  une athlète joueuse de volleyball résidant à Saint-François de la 
  Rivière-du-Sud. Cette athlète a été sélectionnée sur le Centre 
  Espoir Chaudière-Appalaches par Volleyball Québec pour  
  représenter notre région en volleyball lors du tournoi Québec



  Espoir qui se déroulera à Sherbrooke les 23 et 24 juillet 2022. 
 
  Après analyse et discussion; 
 

R-129-2022   IL EST PROPOSÉ par : Jean-Yves Gosselin 
  APPUYÉ par : Chantal Blanchette 
  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

D’accorder une somme de 50$ à cette athlète de volleyball afin 
de l’aider à financer sa participation à son tournoi les 23 et 24 
juillet prochain. 

 12.2 LETTRE DE REMERCIEMENT DU CIEL  
  ÉTOILÉ DE SAINT-PIERRE DE LA RIVIÈRE-
  DU-SUD 

  La Municipalité a reçu une lettre de remerciement du Ciel étoilé 
  pour son action d’acquérir pour ses lumières de rues des  
  lumières au DEL tamisées, passant du 3000 à 2200. 

 12.3 LETTRE DE MADAME DIANE SAMSON 

  La Municipalité a reçu une lettre de madame Diane Samson. 

13 VARIA 

 Aucun point. 
 

14 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 14.1 QUELQUES QUESTIONS DU PUBLIC 

  Le conseil municipal a reçu et répondu à quelques questions et 
  demandes d’information du public concernant les sujets  
  suivants : 
  - Une question du public concernant un branchement d’aqueduc 
  et d’égout. 
  - Une question concernant la nouvelle règlementation sur les 
  animaux. 

15 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 

 L’ordre du jour étant épuisé, 
 

R-130-2022   IL EST PROPOSÉ par : Jean-Yves Gosselin 
   APPUYÉ par : Sandra Proulx 

  ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
  D’adopter la levée de la séance régulière du conseil. Il est  
  présentement 20h18. 
 
  _______________________________ Maire 
 
  _______________________________ Directeur général 



 Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-
 Rivière-du-Sud, atteste que la signature du présent  procès-verbal 
 équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au 
 sens de l'article 142 (2) du Code municipal. 
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